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↘ Préambule 
 
Au cours de la dernière décennie, la statistique publique s’est emparée du sujet des salaires dans la 
fonction publique en développant des systèmes d’information permettant la production et la 
comparaison des salaires de manière plus harmonisée que par le passé. En France, le système 
d’information sur les agents des services publiques (Siasp), conçu et produit par l’Insee à partir de 
2008, répond à cette préoccupation. 
 
Depuis 2012, la DEPP, en tant que service statistique ministériel de l’Éducation nationale, expertise et 
exploite les données issues de Siasp sur le périmètre de l’enseignement scolaire. Avec plus d’un 
million d’agents rémunérés chaque année à l’Éducation nationale, le besoin de productions 
statistiques sur le sujet est grand. « Combien gagne un agent ? » est une question 
multidimensionnelle. Selon l’objectif, certaines statistiques de salaires seront plus adaptées que 
d’autres. Répondre à chacune de ces questions de la façon la plus pertinente et adaptée possible est 
ainsi une mission que porte la DEPP. 
 
Mesurer le salaire des personnels enseignants et non enseignants répond à un besoin de 
connaissances multiples : tant « sur le terrain » dans le domaine des ressources humaines et des 
affaires financières, que dans le domaine de la recherche en sciences sociales. S’il est par exemple 
nécessaire de savoir combien un enseignant perçoit en moyenne sur sa fiche de paie, il est également 
utile de savoir comment les enseignants se positionnent par rapport à d’autres professions mais aussi 
par rapport à leurs collègues des pays européens ou de l’OCDE. Il est par ailleurs important de 
pouvoir rendre compte des évolutions de salaires, d’un point de vue général mais aussi d’un point de 
vue individuel. Aussi, en 10 ans, la DEPP a publié des statistiques de plus en plus fines sur ces 
problématiques. Elle a également considérablement amélioré son analyse et son expertise en matière 
de comparaisons internationales. 
 
Ce dossier « Les analyses des salaires des personnels de l’enseignement scolaire menées par la DEPP 
– Méthodes, statistiques et analyses » a été conçu en ce sens. Dans une première partie, il présente, 
d’un point de vue méthodologique, les différentes mesures statistiques de salaire produites par la 
DEPP. Dans une seconde partie, il rend compte des statistiques et études existantes. Le chapitre 
rémunération du « Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire », les notes 
d’informations sur l’évolution du salaire des enseignants et sur les comparaisons internationales de 
salaires, les fiches relatives aux rémunérations dans Repères Et Références Statistiques (RERS), État de 
l’école et L’Europe de l’éducation en chiffres, les réponses aux collectes internationales de l’OCDE et 
du réseau Eurydice sont les principaux canaux de diffusion des indicateurs et analyses produites. 
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↘ Les différentes mesures statistiques du salaire 
De quel salaire parle-t-on ? 

Il n’existe pas de mesure statistique unique des salaires. En effet, celle-ci doit être adaptée 
spécifiquement au contexte. Ainsi, par exemple, lorsque l’on cherche à rendre compte du vécu des 
enseignants, la mesure du salaire net individuel est pertinente car c’est celle qui s’approche le plus 
de la fiche de paye de l’agent, qu’il perçoive un salaire à temps partiel ou à temps complet (� Encadré 
Du salaire « poste » au salaire « individu »). Grâce à cette approche, il est notamment possible de 
mettre en évidence les écarts de salaire liés au temps partiel entre enseignantes et enseignants. En 
revanche, lorsque l’on cherche à mesurer la position salariale des enseignants par rapport à d’autres 
professions, la mesure du salaire net en équivalent temps plein (EQTP) se prête mieux car elle met en 
évidence les écarts liés aux grilles indiciaires et s’affranchit des différences de temps de travail. Enfin, 
dans le cadre de comparaisons internationales, la mesure du salaire brut à temps complet est 
privilégiée car l’enjeu est de comprendre la politique salariale mise en œuvre au niveau de l’« État ». 

Les chiffrages en général présentés par la statistique publique française (DEPP, INSEE, DGAFP) sont 
des salaires « nets » (c’est-à-dire nets de prélèvements sociaux), tandis que les statistiques 
internationales présentent des salaires « bruts », qui correspondent au coût total pour l’employeur, 
moins les cotisations patronales (� Encadré Les statistiques internationales). 

Définitions 

Le salaire brut est le salaire perçu par un agent avant retenues sociales et fiscales. Il se compose de 
deux éléments : d’une part une rémunération principale, et d’autre part une partie de primes et 
indemnités définies dans un cadre législatif et réglementaire. 

La rémunération principale est la rémunération que tous les agents perçoivent selon les 
mêmes règles. Elle s’obtient en ajoutant au traitement indiciaire brut (TIB) l’indemnité de 
résidence (IR) et le supplément familial de traitement (SFT) éventuels. Elle représente en 
moyenne 87 % du salaire brut d’un enseignant et 81 % d’un non-enseignant, dont 2 points 
environ sont attribuables à l’IR et au SFT, et le reste au TIB. 

Traitement indiciaire brut (TIB). Traitement avant tout complément et retenue, obtenu 
en multipliant l’indice majoré par la valeur du point. L’indice majoré est fonction du 
niveau de l’échelon atteint dans la grille indiciaire du corps-grade d’appartenance. 

Indemnité de résidence (IR). Le montant de l'indemnité de résidence auquel a droit un 
agent public est calculé en appliquant au traitement brut un taux variable selon la 
zone territoriale dans laquelle est classée la commune où il exerce ses fonctions. Le 
dernier classement des communes dans les 3 zones a été fixé par circulaire FP/7 n°1996 
2B n°00-1235 du 12 mars 2001. Elle ne peut être inférieure à celle de l'indice brut 308, 
indice majoré 313. 

Supplément familial de traitement (SFT). Son montant est déterminé selon le nombre 
d’enfants et l’indice détenu par l’agent. Il ne peut être versé au-delà des 20 ans de 
l’enfant. Il se compose d’un élément fixe déterminé au regard du nombre d’enfants à 
charge et d’un élément proportionnel au traitement indiciaire brut détenu par l’agent. 
Dans le cas de couple de fonctionnaires, suite à la loi de transformation de la fonction 
publique de 2019, il peut y avoir, à compter de novembre 2020, partage du SFT entre 
eux. 

Les primes et indemnités incluent les primes présentant un lien particulier avec un élément 
statutaire ou indiciaire, les primes fonctionnelles, de mobilité et à dimension territoriale, la 
nouvelle bonification indiciaire (NBI), les rémunérations pour heures supplémentaires, la 
prime liée à la garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA), les indemnités représentatives 
de frais, les montants liés au rachat de jours épargnés au titre du compte épargne temps. L’IR 
et le SFT sont exclus du montant des primes et indemnités. La part de primes correspond aux 
primes et indemnités rapportées au salaire brut. 
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Plusieurs dimensions interviennent dans le niveau de salaire brut : le corps, le grade, l’échelon et le 
rythme d’activité modulent directement le TIB et indirectement l’IR, le SFT (à partir de deux enfants) 
ainsi que la part variable de certaines indemnités. Le nombre d’enfants à charge, le lieu d’affectation, 
le niveau d’enseignement (premier degré, second degré), ainsi que l’exercice d’heures 
supplémentaires ou de fonctions particulières viennent moduler les compléments de salaire. 

Le salaire net (ou net de prélèvements sociaux) est le salaire que perçoit le salarié. Il s’obtient en 
retranchant du salaire brut les cotisations sociales salariales (cotisations vieillesse, maladie, solidarité 
chômage), la contribution sociale généralisée (CSG) et la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS). Même si elle est précomptée sur le traitement, la cotisation que l’agent paie à la 
MGEN pour sa complémentaire santé facultative n’est pas décomptée du salaire net, car il ne s’agit 
pas d’une cotisation obligatoire. L’impôt sur le revenu n’est pas non plus déduit : même s’il est à 
présent prélevé à la source sur les salaires, il ne s’agit pas d’un impôt sur les salaires, mais d’un impôt 
à retrancher de l’ensemble des revenus du foyer. 

 

Les principaux indicateurs de salaire retenus par la DEPP 

Le tableau 1 présente les principaux indicateurs de salaire retenus par la DEPP. 

TABLEAU 1 •  Principales différences entre les indicateurs de salaire retenus par la DEPP 

Concept Salaires nets 
moyens 

Salaires nets 
moyens en EQTP 

Salaires bruts 
moyens OCDE, dit 

« effectifs » 

Salaires bruts 
statutaires OCDE 

Source Données de salaires issues des fichiers de paye, source Siasp Grilles salariales 

Producteur DEPP 

DEPP pour les salaires en euros. 
Les conversions (voir plus bas : unités) sont 

ensuite effectuées par les organisations 
internationales 

Unité de mesure Données par individu, en regroupant ses 
différents postes 

Données par poste 
occupé Cas-types 

Salaire produit Salaire mensuel net Salaire annuel brut 

Champ 
Personnels titulaires et non titulaires 

rémunérés par le ministère en charge de 
l’Éducation nationale 

Enseignants 
titulaires des 1er et 

2nd degrés publics et 
personnels de 
direction. Sont 

exclus les stagiaires 
et les enseignants 

relevant de 
l’enseignement 
professionnel et 

supérieur 

Professeurs des 
écoles, professeurs 

certifiés, professeurs 
agrégés, personnels 

de direction 

Prise en compte du 
temps de travail 

Non, pour être sur 
les salaires 

effectivement 
perçus 

Utilisation des 
EQTP : une personne 

à mi-temps sur la 
moitié de l’année 
compte pour 0,25 

Restriction aux 
personnes à temps 
plein dont le poste 

annuel est 
« principal » 

(rémunération 
annuelle perçue la 

plus forte en cas de 
poste secondaire) 

Temps plein 

Unité Salaires en euros 

OCDE : convertis en $ américain PPA pour 
les salaires statutaires et effectifs 
Eurydice : convertis en PPS/SPA pour les 
salaires statutaires et en € pour les salaires 
effectifs 
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Le salaire net moyen (approche « fiche de paye ») 
Pour se rapprocher de la fiche de paie, on peut calculer un ssalaire net moyen. Il s’agit de faire la 
moyenne du salaire net pris tel quel, que la personne soit à temps partiel ou à temps plein. Chaque 
personne compte pour 1, quelle que soit sa quotité de travail, et quelle que soit sa durée du travail 
sur l’année. Cet indicateur net moyen est le plus proche du vécu individuel. Néanmoins, il ne permet 
aucune comparaison avec d’autres professions ou d’autres pays puisqu’il dépend du temps de travail 
effectué par la personne. 
 
Exemple 
Considérons un corps fictif composé de 10 personnes, réparties comme suit : 7 personnes à temps 
plein toute l’année payées 2 000 € nets par mois, 1 personne à 80 % toute l’année payée 1 800 € nets 
par mois, 2 personnes à 60 % pendant 3 mois payées 900 € nets par mois. 
Effectif : 10 personnes 
Salaire net moyen = (7 * 2 000 + 1 * 1 800 + 2 * 900) / 10 = 1 760 € 
 
Références DEPP :  

� Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunérations »),  
� Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants,  
� Fiche relative à la rémunération des enseignants dans Repères et références statistiques (RERS),  
� Article « Pourquoi les enseignantes perçoivent-elles un salaire inférieur de 14 % à celui des enseignants ? » de la revue 

Éducation & Formations n° 96. 

Le salaire net moyen en EQTP 
Le salaire net en équivalent temps plein (EQTP) est un salaire net converti à un temps plein.. Le salaire 
net moyen en EQTP correspond à une moyenne des salaires nets en EQTP, pondérée par le volume 
de travail effectif. Les personnes sont prises en compte au prorata du temps de travail qu’elles ont 
effectué durant l’année : les personnes à temps plein toute l’année comptent pour 1, celles à temps 
partiel ou n’ayant été rémunérées que quelques mois comptent pour moins. Ce calcul en EQTP 
permet de s’affranchir des différences de temps de travail. D’une part, des différences liées à la 
quotité travaillée, puisqu’on compare des salaires « théoriques » à temps complet. D’autre part, des 
différences liées à la durée travaillée, puisque les personnes détentrices de contrat court pèsent 
moins. Cette approche en EQTP facilite les comparaisons entre corps, mais aussi entre professions. 
 
Exemple 
Considérons un corps fictif composé de 10 personnes, réparties comme suit : 7 personnes à temps 
plein toute l’année payées 2 000 € nets par mois, 1 personne à 80 % toute l’année payée 1 800 € nets 
par mois, 2 personnes à 60 % pendant 3 mois payées 900 € nets par mois. 
Effectie en EQTP = 7 + 0.8 + 2 * (0.6 * 3/12) = 8,1 EQTP 
Salaire net moyen EQTP = 7 * 2 000 + 0.8 * (1 800/0.8) + 2 * (0,6 * 3/12) * (900/0.6)) / 8,1 = 2 006 € EQTP 
 
Références DEPP :  

� Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunération »),  
� Fiches relatives à la rémunération des enseignants dans Repères et références statistiques (RERS) et L’État de l’école. 
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ENCADRE Du salaire « poste » au salaire « individu » 
 
Source 
Conçu et produit par l’Insee, le système d’information sur les agents des services publics (Siasp) recense à la fois les 
données sur l’emploi et sur les rémunérations des agents des trois versants de la fonction publique. Les informations 
sont issues de données individuelles relatives à chaque salarié déclarées par l’établissement employeur. Les données 
sont en années civiles et non en années scolaires. 
 
Des postes aux personnes 
Dans le système d’information Siasp, le poste est l’unité d’observation. Un poste caractérise l’agent en emploi dans un 
établissement donné. Au cours d’une même année civile, un agent peut avoir occupé plusieurs postes : soit parce qu’il 
a changé d’établissement en cours d’année (remplacement, mutation), soit parce qu’il a occupé plusieurs postes 
simultanément. Afin d’avoir une mesure des rémunérations totales perçues par un agent du ministère et de pouvoir 
calculer des évolutions individuelles de salaire, la DEPP procède à une transformation de la table originelle Siasp au 
niveau poste en une table au niveau individu. Pour chaque agent, les données sur les différents postes occupés (salaires 
annuels, durée, quotité) ont été rassemblées afin de calculer le salaire mensuel moyen perçu par la personne. Dans le 
cas de postes occupés de façon successive, le salaire net mensuel résulte de la moyenne des salaires annualisés perçus 
sur chacun des postes, pondérés par la durée des postes. Dans le cas de postes occupés de façon simultanée, un 
passage à un seul poste est effectué en sommant salaires et quotités sur la période considérée. Sont considérés comme 
étant à temps plein les agents dont la quotité est supérieure à 95 %, sans qu’elle ne puisse dépasser 100 % 
(correspondant aux 1 607 heures annuelles légales d’un fonctionnaire à temps plein). Par exemple, une personne ayant 
perçu 1 200 € par mois pendant 3 mois, puis, plus tard dans l’année, 900 € pour 15 jours de travail, aura un salaire net 
de (3*1 200+900)/3,5 = 1 286 €. 
 

 

Le salaire brut moyen 
Les statistiques internationales présentent des salaires « bruts » annuels moyens. Elles portent soit sur 
les salaires bruts dits « statutaires », c’est-à-dire des salaires théoriques issus des grilles salariales, soit 
sur les salaires bruts dits « effectifs », qui sont des moyennes de salaires effectivement perçus par les 
enseignants et chefs d’établissement. L’encadré Les statistiques internationales en précise les 
contours. 
 
RRéférences DEPP :  

� Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunérations »),  
� Fiches relatives à la rémunération des enseignants dans L’État de l’école et L’Europe de l’éducation en chiffres. 

 
 

ENCADRE Les statistiques internationales 

 
Chaque année, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et le réseau européen 
Eurydice, chargé de la comparaison des systèmes éducatifs en Europe, collectent des données de salaire auprès de 
leurs pays membres. Ces données sont publiées dans le rapport Regards sur l’éducation (OCDE), édité en anglais et en 
français, et le rapport de comparaison annuel du réseau Eurydice, qui paraît en anglais. 
 
Les statistiques internationales présentent des salaires « bruts », qui correspondent au coût total pour l’employeur, 
moins les cotisations patronales. Elles portent soit sur les salaires bruts dits « statutaires », c’est-à-dire des salaires 
théoriques issus des grilles salariales, soit sur les salaires bruts dits « effectifs », qui sont des moyennes de salaires 
effectivement perçus par les enseignants, les directeurs d’écoles et les chefs d’établissement. Le champ porte sur les 
enseignants désignés « pleinement qualifiés » (titulaires en France) de l’enseignement scolaire public à orientation 
générale (correspondant, pour le secondaire en France, à la voie générale et technologique) et sur les chefs 
d’établissement (p. des écoles en fonction de direction dans le 1er degré et personnels de direction dans le 2nd degré). 
 
Les salaires bruts statutaires 
 
Il s’agit de quelques cas-types définis à différentes étapes de la carrière et selon le niveau d’enseignement. Quatre 
niveaux d’enseignement sont retenus pour l’enseignement scolaire : le préélémentaire, l’élémentaire, le collège et le 
lycée général. Concernant les enseignants, la méthode d’Eurydice et de l’OCDE retient, à chacun de ces niveaux, les 
salaires des enseignants les plus représentatifs et ceux qui se situent en haut de l’échelle des salaires et des 
qualifications. En France, selon cette méthode, les enseignants les plus représentatifs sont les professeurs des écoles 
dans le premier degré et les professeurs certifiés dans le second degré, tandis que les professeurs en haut d’échelle 
sont les professeurs agrégés dans le second degré (pour le premier degré, ce sont toujours les professeurs des écoles). 
Quatre cas-types sont construits pour chacun de ces corps : début de carrière, 10 ans de carrière, 15 ans de carrière et 
fin de carrière. 
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Concernant les directeurs d’écoles et les chefs d’établissements, deux cas-types sont construits : début et fin de 
carrière. Les données collectées sont donc moins complètes. 
 
TABLEAU 2 •  Cas-types 

Profils 
Niveau d’enseignement 

Préélémentaire et 
élémentaire 

Collège et 
lycée 

Enseignants les plus 
représentatifs 

Début de carrière 

Professeurs des 
écoles 

Professeurs 
certifiés 

10 ans de carrière 
15 ans de carrière 

Fin de carrière 

Enseignants en haut d’échelle 
des salaires et des qualifications 

15 ans de carrière Professeurs 
agrégés Fin de carrière 

Chefs d’établissement 
Début de carrière Personnels de 

direction Fin de carrière 
 
Salaire brut statutaire d’un enseignant 

Le salaire brut annuel statutaire correspond au salaire perçu par un enseignant célibataire sans enfant à charge, 
exerçant à temps plein devant une classe. En 2020-2021, il se compose comme suit : 

- Pré-élémentaire et élémentaire : traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + indemnité de suivi et 
d’accompagnement des élèves (ISAE) + prime d’équipement informatique + prime d’attractivité (jusqu’au 7° 
échelon de classe normale, soit pour les « débuts de carrière » et les « 10 ans de carrière »). 

- Collège et lycée : traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + part fixe de l’indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves (ISOE) + rémunération de deux heures HSA + prime d’équipement informatique + prime 
d’attractivité (jusqu’au 7° échelon de classe normale, soit pour les « débuts de carrière » et les « 10 ans de 
carrière »). 

 
Salaire brut statutaire d’un chef d’établissement 

Le salaire brut annuel statutaire correspond, en préélémentaire et élémentaire, au salaire perçu par un p. des écoles 
célibataire sans enfant à charge, exerçant à temps plein, ayant une fonction de direction dans des écoles de 10 classes 
ou plus (décharge d’enseignement >= 50 %). En collège et lycée, il correspond au salaire perçu par un personnel de 
direction célibataire sans enfant à charge exerçant à temps plein. En 2020-2021, il se compose comme suit : 

- Pré-élémentaire et élémentaire : traitement indiciaire brut majoré d’une bonification indiciaire (BI + NBI) + 
indemnité de résidence + indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves (ISAE) + indemnité de sujétion 
spéciale de direction (ISS). 

- Collège et lycée : traitement indiciaire brut majoré d’une bonification indiciaire (BI + NBI) + indemnité de 
résidence + indemnité de fonctions, de responsabilité et de résultats (IF2R). 

 
Les salaires bruts effectifs 
 
Ils sont produits à partir du Système d’information sur les agents des services publics (Siasp) de l’Insee. Sont retenus 
les enseignants titulaires du public ainsi que les personnels de direction titulaires du public, à temps complet (quotité 
supérieure ou égale à 95 %), hors fonctionnaires stagiaires, exerçant en France métropolitaine et dans les DROM (hors 
Mayotte). Ils sont rémunérés sur les programmes et sous-actions budgétaires suivants : 
 
TABLEAU 3 •  Délimitation des périmètres retenus pour le calcul des salaires bruts effectifs des enseignants et chefs 
d’établissement 

Profils 
Niveau d’enseignement 

Préélémentaire Elémentaire Collège Lycée 

Enseignants 

Enseignants titulaires du 
public à temps complet 
rémunérés sur la sous-
action budgétaire « 14001 – 
Enseignement pré-
élémentaire ». Les 
professeurs des écoles 
occupant une fonction de 
direction du groupe 4 
(décharge d'enseignement 
>= 50%) sont exclus. 

Enseignants titulaires du 
public à temps complet 
rémunérés sur la sous-
action budgétaire 
« 1400201 – Enseignement 
élémentaire ». Les 
professeurs des écoles 
occupant une fonction 
de direction du groupe 4 
(décharge d'enseigne-
ment >= 50%) sont exclus 

Enseignants 
titulaires du 
public à temps 
complet 
rémunérés sur la 
sous-action 
budgétaire 
« 14101 – 
Enseignement en 
collège ». 
 

Enseignants 
titulaires du public à 
temps complet 
rémunérés sur la 
sous-action 
budgétaire « 14102 – 
Enseignement 
général et 
technologique en 
lycée ». 
 

Chefs 
d’établis-
sements 

Professeurs des écoles occupant une fonction de 
direction du groupe 4 (décharge d'enseignement >= 50%) 

Personnels de direction à temps complet 
rémunérés sur la sous-action budgétaire 
« 1411202 - Personnel de direction » 
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Salaire brut effectif d’un enseignant 

Il s’agit du salaire moyen brut annuel (incluant donc les primes et indemnités, dont les heures supplémentaires dans le 
second degré) de l’ensemble des enseignants « pleinement qualifiés », à temps complet, à chaque niveau 
d’enseignement. Pour la France, sont ainsi retenus les enseignants détenteurs d’un concours du public à temps 
complet, hors stagiaires, rémunérés sur les missions d’enseignement scolaire du premier degré (professeurs des écoles 
et instituteurs) et du second degré général et technologique (professeurs certifiés et d’EPS, professeurs agrégés, 
professeurs d’enseignement général des collèges et adjoints d’enseignement, mais également les professeurs des 
écoles qui sont affectés en collège et les professeurs de lycée professionnel effectuant leur service en voie générale et 
technologique). Sont mécaniquement exclus du champ les professeurs de chaire supérieure, dans la mesure où ils 
effectuent leur service dans les classes post-bac (relevant de l’enseignement supérieur). Contrairement aux salaires 
bruts statutaires qui sont calculés selon quatre moments de la carrière, les salaires effectifs sont déclinés par groupe 
d’âges et par sexe. L’OCDE compare les salaires effectifs des enseignants avec les revenus du travail de l’ensemble des 
actifs exerçant à temps plein toute l’année et diplômés de l’enseignement supérieur. 
 
Salaire brut effectif d’un chef d’établissement 

Il s’agit du salaire moyen brut annuel (incluant donc les primes et indemnités, dont les heures supplémentaires dans le 
second degré) de l’ensemble des chefs d’établissement à temps complet, à chaque niveau d’enseignement. Pour la 
France, sont ainsi retenus, en préélémentaire et élémentaire, les professeurs des écoles du public à temps complet 
ayant une fonction de direction dans les écoles de 10 classes et plus (décharge d’enseignement d’au moins 50 %) et, 
en collège et lycée, les personnels de direction du public à temps complet. Les stagiaires sont exclus du champ. 
 
Méthode de conversion des données internationales 
 
Afin de permettre des comparaisons entre pays, l’OCDE convertit les données nationales en dollars américains et en 
parité de pouvoir d’achat (PPA). Les PPA sont les taux de conversion monétaire qui ont pour objet d'égaliser les 
pouvoirs d'achat des différentes monnaies en éliminant les différences de niveaux des prix entre pays. La même 
procédure s’applique aux salaires statuaires et aux salaires effectifs. Si cela permet les comparaisons internationales, 
une donnée brute convertie prise isolément n’est pas utilisable en l’état. 
 
Quant à Eurydice, les données nationales des salaires statutaires sont converties en standard de pouvoir d’achat 
(PPS/SPA), qui est une unité monétaire artificielle permettant d’éliminer les différences de niveaux de prix entre les 
pays. Les salaires effectifs sont présentés en euros par Eurydice, en utilisant le taux de change d’Eurostat. 
 
Concernant la comparaison dans le temps des salaires statutaires des enseignants, Eurydice et l’OCDE utilisent des 
déflateurs permettant de supprimer les effets de l’inflation sur la variation des salaires. Eurydice présente, par exemple, 
l’évolution des salaires des enseignants débutants à tous les niveaux d’enseignement, alors que l’OCDE présente celle 
des enseignants du premier cycle de l’enseignement secondaire avec 15 ans d’ancienneté. 
 
 
Moyennes internationales 
 
Le rapport d’Eurydice ne présente pas de moyenne européenne des salaires. Celui de l’OCDE présente, quant à lui, 
deux moyennes non pondérées correspondant, pour la première, aux pays membres de cette organisation et, pour la 
seconde, aux 22 pays de l’UE membres de l’OCDE. Ces moyennes sont à manier avec réserve, étant donnée l’absence 
de pondération et le nombre limité de pays fournissant les données, notamment de salaires effectifs. 
 

 

  



 
 

 Les analyses des salaires des personnels de l’enseignement scolaire menées par la DEPP 
Synthèse de la DEPP n°7 – octobre 2022 

13 

 
 

Les évolutions de salaire 

De la même manière qu’il n’existe pas de mesure unique du salaire, il n’existe pas de mesure unique 
d’évolution du salaire. 
Les mesures usuelles des évolutions consistent à comparer les indicateurs de salaire moyen d’une 
année sur l’autre. Or, les résultats vont en partie dépendre : 
– De la mesure du salaire retenue : salaire net, salaire net EQTP, salaire brut statutaire, salaire brut 

effectif. 
– Du champ d’observation : chaque année, la population du ministère change : certains quittent le 

ministère quand d’autres arrivent ou reviennent, et, parmi ceux qui restent (les « présents-
présents »), des évolutions de nature statutaire (titularisation, changement de corps, grade, 
échelon) ou de rythme de travail viennent modifier la rémunération. 

– De la prise en compte ou non de l’inflation : évolution en euros courants (hors inflation) ou en euros 
constants (salaires corrigés de l’inflation) 

 

Les principaux indicateurs d’évolution de salaire retenus par la DEPP 

L’évolution annuelle du salaire net moyen 
L’évolution annuelle du salaire net des personnels de l’éducation nationale compare le salaire net 
moyen des personnels du ministère une année donnée au salaire net moyen des personnels l’année 
précédente. Cette évolution est influencée à la fois par l’évolution du salaire net moyen des agents 
présents les deux années (« les présents-présents ») et par la différence de salaire net moyen entre 
les agents qui partent et ceux qui arrivent. Or, le renouvellement des populations tire à la baisse 
l’évolution globale du fait du « remplacement » de salaires de fin de carrière (départs à la retraite 
principalement) par des salaires de début de carrière (nouveaux lauréats de concours, recrutement 
de contractuels). 
 
RRéférences DEPP :  

� Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunérations »),  
� Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants. 

 

L’évolution annuelle du salaire net moyen des « présents-présents » 
Afin de neutraliser l’effet du renouvellement des populations, il existe un deuxième indicateur : 
l’évolution annuelle du salaire net des « présents-présents ». Il s’agit de comparer ici le salaire net 
moyen des personnels rémunérés deux années consécutives par le ministère de l’éducation nationale 
en année n et en année n-1. Dans une approche « pouvoir d’achat », l’évolution est souvent présentée 
en euros constants, c’est-à-dire que les valeurs sont divisées par un indice mesurant l’évolution des 
prix. 
 
Cette mesure n’est pas comparable à l’évolution de la RMPP nette calculée par l’Insee. 
(� Voir encadré sur les différences entre les données publiées par l’Insee et celles publiées par la 
DEPP.) 
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ENCADRE Différences entre les données publiées chaque année par l’Insee 
dans l’Insee Première « Les salaires dans la FPE » et celles publiées par la DEPP 

dans la Note d’information sur « L’évolution du salaire des enseignants » 
 
Chaque année, l’Insee publie un Insee Première sur les salaires dans la FPE et la DEPP une Note d’Information sur 
l’évolution du salaire des enseignants. Le salaire net moyen des enseignants et son évolution, publiés par l’Insee, 
présentent systématiquement des écarts avec ceux publiés par la DEPP. Deux facteurs expliquent cela : 
 
Une différence de champ 
– Le champ retenu par la DEPP est restreint aux enseignants des premier et second degrés public et privé du ministère 

en charge de l’Éducation nationale. 
– Celui de l’Insee Première inclut, en plus des enseignants de l’Éducation nationale, ceux d’autres ministères et en 

particulier les enseignants du ministère de l’Enseignement supérieur qui tirent le salaire moyen vers le haut du fait 
de leur appartenance à des corps aux grilles de rémunération plus favorables (p. agrégés et de chaire supérieure 
notamment). 

– Lorsque l’Insee publie sur les « enseignants fonctionnaires de catégorie A », il s’agit exclusivement des enseignants 
détenteurs d’un concours du public (hors instituteurs qui relèvent de la catégorie B). Selon cette définition, les 
enseignants détenteurs d’un concours du privé sous contrat en sont exclus. 

 
Une différence de concept 
– Le salaire net calculé par l’Insee est un salaire poste en équivalent temps plein (EQTP) : il correspond au salaire qui 

serait perçu si toutes les personnes avaient occupé un poste à temps plein toute l’année. Ainsi un enseignant qui 
change de lieu d’affectation en septembre apparait deux fois, chacun de ses postes étant pondéré par sa durée.  

– Le salaire net calculé par la DEPP est un salaire individuel : on reconstitue à partir des postes le salaire d’un enseignant 
qui correspond à la somme des rémunérations que l’Éducation nationale lui a versées sur l’année. On se rapproche 
ainsi plus de la réalité des salaires perçus. 

 
Par ailleurs, l’Insee publie des évolutions du salaire net moyen EQTP des enseignants : 
– Une évolution du salaire net moyen poste EQTP des enseignants entre une année n-1 et une année n : il s’agit d’une 

mesure de l’évolution du salaire poste EQTP moyen entre deux années, qui ne compare pas les mêmes populations 
aux deux dates puisqu’entre les deux dates des mouvements de population sont intervenus (départs à la retraite, 
recrutement de nouveaux enseignants, etc.). 

– Une évolution de la rémunération moyenne des présents-présents (RMPP) : il s’agit de l’évolution du salaire net 
moyen poste EQTP des agents restés en place deux années consécutives pendant 24 mois sans changement de 
quotité. Cette évolution n’est pas comparable à celle calculée par la DEPP (évolution des « présents–présents »). En 
effet les enseignants présents-présents tels que définis par la DEPP sont des enseignants présents les deux années, 
mais pas nécessairement pendant 24 mois, et qui ont pu changer de quotité entre les deux années. 

 
RRéférences DEPP :  

� Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunérations »),  
� Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants. 

L’évolution individuelle annuelle du salaire net  
Derrière l’évolution du salaire net moyen des « présents-présents » existe une hétérogénéité de 
situations individuelles. En effet, entre deux années, si certains agents du ministère voient leur salaire 
augmenter, d’autres voient leur salaire stagner ou diminuer. Ainsi, tandis qu’une titularisation, un 
changement d’échelon, de grade ou de corps, une augmentation du temps de service ou l’exercice 
de nouvelles missions ouvrant droit à davantage de primes/indemnités peuvent donner lieu à une 
hausse individuelle de salaire, le passage à temps partiel, un changement de localisation (d’Outre-
mer vers la France métropolitaine, par exemple), etc., peuvent être des facteurs de baisse de salaire. 
L’évolution individuelle de salaire net permet ainsi de représenter le vécu individuel sur les évolutions, 
en mesurant combien de personnes ont vu leur salaire augmenter et combien ont vu leur salaire 
stagner ou diminuer ainsi que leur nombre selon différentes ampleurs d’augmentation ou de baisse. 
 
Référence DEPP : Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants. 

La construction de séries longues 

Les sources de salaires actuellement disponibles issues des « fiches de paye » ne permettent pas de 
suivre les évolutions de salaires sur une longue période. Pour disposer d’éléments d’évolution sur le 
long terme, les salaires bruts statutaires calculés dans le cadre des comparaisons internationales sont 
une réponse. 
 
Référence DEPP : Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire (chapitre « Rémunérations  
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↘ Principales références de la DEPP 
 

Panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire :  
chapitre « Rémunérations » 

Le chapitre Rémunérations publié chaque année dans le Panorama statistique des personnels dresse 
un état des lieux sur les salaires perçus par les enseignants et les non-enseignants rémunérés une 
année donnée par le ministère en charge de l’Éducation nationale. Outre les salaires nets moyens et 
salaires nets moyens en EQTP, selon l’approche « individu » (� partie 1 Les principaux indicateurs de 
salaire retenus par la DEPP) le chapitre distingue également, pour chaque type de personnels, par 
statut, corps, grade, sexe et âge, des moyennes de composantes de salaire (traitement indiciaire brut, 
primes, rémunérations pour heures supplémentaires, etc.). Figurent également, depuis l’édition 2022, 
les évolutions du salaire net moyen des enseignants et des personnels non enseignants ainsi que les 
évolutions du salaire brut statutaire calculé dans le cadre des collectes internationales. 
 
https://www.education.gouv.fr/panorama-statistique-des-personnels-de-l-enseignement-scolaire-
2021-2022-343054  
 

La Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants 

La Note d’Information sur l’évolution du salaire des enseignants du public et du privé sous contrat 
rémunérés par le ministère en charge de l’Éducation nationale publiée chaque année, s’articule 
autour du salaire net moyen selon l’approche individu. Trois indicateurs majeurs sont retenus dans 
cette publication (� partie 1 Les principaux indicateurs d’évolutions de salaire retenus par la DEPP) : 
– Le salaire net moyen : ensemble des enseignants (titulaires/assimilés titulaires et contractuels), 

enseignants à temps complet, enseignants à temps partiel/incomplet 
– L’évolution moyenne annuelle du salaire des enseignants en euros constants 
– La répartition des enseignants « présents-présents » selon l’évolution individuelle de salaire en 

euros constants qu’ils ont connu entre deux années 
 
https://www.education.gouv.fr/l-evolution-du-salaire-des-enseignants-entre-2019-et-2020-342148  
 

« La rémunération des enseignants de l’Éducation nationale » dans Repères et 
références statistiques 

La fiche présente les composantes du salaire net des enseignants du public et du privé sous contrat, 
selon le degré, le statut, le secteur, le corps. 
 
https://www.education.gouv.fr/reperes-et-references-statistiques-2022-326939  
 

« Les salaires des enseignants » dans L’état de l’École 

La fiche « Les salaires des enseignants » présente les salaires nets moyens en EQTP des enseignants du 
public et du privé sous contrat, selon le corps et le sexe. La fiche restitue également des éléments de 
comparaison internationale. Ainsi, le salaire brut des enseignants en France est comparé à celui de 
leurs voisins européens selon différentes approches : par étape de carrière (salaires bruts statutaires), 
pour une tranche d’âge donnée et par rapport au revenu des actifs diplômés du supérieur (salaires 
bruts effectifs). 
 
https://www.education.gouv.fr/EtatEcole2022   
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L’Europe de l’éducation en chiffres :  
fiches relatives aux salaires des enseignants et de leurs évolutions 

La publication L’Europe de l’éducation en chiffres présente un large panorama d’indicateurs et 
d’analyses qui permettent d’apprécier la diversité des modes d’organisation de la scolarité dans 
l’Union européenne et de situer la France parmi ses voisins européens. L’ouvrage comprend plusieurs 
thématiques dont une consacrée aux indicateurs relatifs aux enseignants (démographie, temps de 
travail, salaires, formation, mobilité, perception du métier, entre autres). Les fiches sur les salaires 
bruts (statutaires et effectifs) des enseignants, et sur l’évolution du salaire statutaire des enseignants 
comparent la rémunération en France et dans les autres pays européens. 
 
À paraître. 

La Note d’Information sur la rémunération des enseignants en Europe 

La Note d’Information « La rémunération des enseignants en Europe : où en est la France ? » présente 
les salaires statutaires et effectifs des enseignants titulaires en France des premier et second degrés 
publics (voie générale et technologique au lycée), qui travaillent à temps plein, comparés à ceux 
d’enseignants similaires dans d’autres pays européens (� partie 1 Les principaux indicateurs 
d’évolutions de salaire retenus par la DEPP). Quatre principaux indicateurs sont analysés à chaque 
niveau de l’enseignement scolaire :  

o Le salaire statutaire brut du corps majoritaire d’enseignants est observé en photo, à différente 
étape de la carrière, et en évolution, pour les enseignants avec 15 ans d’expérience. 

o Le salaire effectif moyen brut des enseignants est, d’une part, présenté par tranche d’âge et, 
d’autre part, comparé aux revenus des actifs travaillant à temps plein toute l’année, diplômés 
de l’enseignement supérieur. 

 
https://www.education.gouv.fr/la-remuneration-des-enseignants-en-europe-ou-en-est-la-france-
10001  
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.n° 22.24 ���uillet�����. L’évolution du salaire des enseignants 
entre 2019 et 2020
 � En 2020, un enseignant de l’Éducation nationale, qu’il soit à temps complet, à temps 
partiel ou incomplet, perçoit en moyenne 2 530 euros nets par mois : 2 650 euros 
lorsqu’il est à temps complet, 1 800 euros lorsqu’il est à temps partiel ou incomplet. 
Le statut, le corps et les fonctions exercées par l’enseignant expliquent en premier lieu 
les écarts de salaire entre enseignants, allant du simple au double. Ainsi, les professeurs 
agrégés et de chaire supérieure gagnent 1,5 fois plus que les professeurs des écoles  
et 2 fois plus que les professeurs contractuels. 
En 2020, sous l’effet des mesures prévues dans le cadre du protocole PPCR et de celles 
relatives aux heures supplémentaires, de l’extension en année pleine de l’augmentation 
de la prime REP+ à la rentrée 2019, du versement exceptionnel de la prime « Covid-19 » 
et de l’indemnité exceptionnelle perçue par les directeurs d’école du premier 
degré public, le salaire moyen des enseignants rémunérés par le ministère chargé 
de l’Éducation nationale à la fois en 2019 et en 2020 a augmenté de 2,3 % en euros 
constants. Parmi les enseignants présents en 2019 et 2020, 58 % observent une hausse 
de leur salaire net.

 � L’étude repose sur une approche 
« individu » afin de rendre compte de la 
réalité des salaires et de répondre à la 
question de savoir combien un enseignant, 
qu’il soit à temps complet ou partiel ou 
incomplet, perçoit en moyenne par mois. 
Grâce à cette approche, il est notamment 
possible de mettre en évidence les écarts 
de salaire liés au rythme de travail (temps 
complet/temps partiel ou incomplet). En 
revanche, lorsque l’on cherche à comparer la 
position salariale des enseignants par rapport 
à d’autres professions, la mesure du salaire 
net en équivalent temps plein (EQTP), non 
retenue ici, est plus adaptée car elle met en 

évidence les écarts liés aux grilles indiciaires et 
s’affranchit des différences de temps de travail.

En 2020, un enseignant à temps 
complet gagne en moyenne 
2 650 euros nets.

En 2020, un enseignant rémunéré par le 
ministère chargé de l’Éducation nationale, 
qu’il soit à temps complet, à temps partiel 
ou incomplet, perçoit un salaire net 
mensuel moyen de 2 530 euros � figure 1 
et � Avertissement. Un enseignant titulaire 
gagne en moyenne 2 600 euros par mois 

contre 1 790 euros pour un enseignant 
contractuel. Le niveau du salaire est 
majoritairement déterminé par son statut 
(titulaire – i.e. lauréat d’un concours de 
l’enseignement public ou privé sous contrat, 
ou contractuel) et le corps d’enseignement 
qui le positionne sur une grille de 
rémunération plus ou moins avantageuse. 
Il est également influencé, compte tenu de 
l’approche du salaire retenue dans cette 
étude, par l’exercice de son service à temps 
plein, à temps partiel ou incomplet qui 
définissent sa quotité de rémunération. 
Ainsi le salaire moyen d’un enseignant à 
temps complet est de 2 650 euros nets 
mensuels contre 1 800 euros pour un 
enseignant à temps partiel ou incomplet. 
Les primes et indemnités, qui représentent 
en moyenne, en 2020, 9 % du salaire brut 
d’un enseignant du premier degré et 15 % 
de celui d’un enseignant du second degré, 
expliquent également les écarts de salaire 
entre enseignants, avec de fortes disparités 
possibles au sein d’un même corps.

Parmi les enseignants titulaires, ce sont les 
professeurs de chaire supérieure et les agrégés 
qui perçoivent les salaires nets moyens 
les plus élevés : en moyenne 3 620 euros 
par mois. Ils sont moins souvent à temps 
partiel, mais le constat reste vrai pour ceux 
à temps complet. En effet, ils bénéficient à 
la fois des grilles de rémunération les plus 
avantageuses et d’obligations réglementaires 
de service facilitant l’exercice d’heures 

 Répartition des enseignants selon leur statut en 2020 et salaires nets moyens � 1

Structure 
(en %)

Salaire net mensuel moyen

Ensemble Enseignants
à temps complet

Enseignants
à temps partiel
ou incomplet

Titulaires 1 92,0 2 597 2 685 1 917
Professeurs des écoles 43,8 2 375 2 461 1 737
Professeurs certifiés 30,4 2 642 2 727 2 033
Professeurs d'EPS 3,8 2 672 2 725 2 087
Professeurs de lycées professionnels 7,4 2 847 2 910 2 101
Professeurs de chaire supérieure et agrégés 6,2 3 619 3 716 2 606
Contractuels 2 8,1 1 790 2 053 1 407
Ensemble 100,0 2 532 2 650 1 795

1. Il s’agit des enseignants qui relèvent, dans le premier degré, des corps de professeurs des écoles et d’instituteurs et,  
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supplémentaires 1. 90 % d’entre eux gagnent 
au moins 2 550 euros par mois, jusqu’à plus de 
4 740 euros pour les 10 % les mieux rémunérés 
� figure 3. En revanche, 70 % des professeurs 
des écoles perçoivent un salaire net mensuel 
moyen inférieur à 2 590 euros. Outre leur 
plus grande propension à être à temps 
partiel ou incomplet et sur des quotités 
plus faibles (voir « Pour en savoir plus » - 

figure 4), ils perçoivent moins fréquemment 
des compléments de rémunération (primes 
hors ISAE, heures supplémentaires). Les 
professeurs certifiés, d’éducation physique 
et sportive (EPS) et les professeurs de lycées 
professionnels (PLP), rémunérés sur la même 
grille indiciaire que les professeurs des 
écoles, perçoivent en moyenne un salaire net 
supérieur de respectivement 11 %, 12 % et 

20 %. Cet écart dépend peu des différences 
de recours aux temps partiel ou incomplet : 
parmi les enseignants à temps complet, les 
professeurs certifiés et d’EPS ainsi que les PLP 
gagnent en moyenne 11 % à 18 % de plus que 
les professeurs des écoles.
En 2020, l’écart de salaires entre titulaires 
du premier degré et ceux du second degré 
se réduit. En effet, les professeurs des 
écoles ont plus souvent perçu la prime 
exceptionnelle « Covid-19 », versée à ceux qui 
ont particulièrement été mobilisés pendant 
la crise sanitaire, que leurs homologues du 
second degré. De plus, ceux qui exercent 
une fonction de direction d’école du premier 
degré ont bénéficié d’une indemnité 
exceptionnelle de direction. À l’inverse, dans 
le second degré, malgré les mesures relatives 
aux heures supplémentaires, la fermeture 
des établissements d’enseignement pendant 
le premier confinement, l’annulation des 
épreuves finales du brevet et du baccalauréat 
ainsi que la non tenue des colles en CPGE 
ont conduit à une baisse des primes et des 
rémunérations des heures supplémentaires 
effectives (HSE) des enseignants.
L’écart de salaire entre les enseignants 
contractuels (moins d’un enseignant sur dix) 
et les enseignants titulaires est important. 
D’une part, ils exercent fréquemment à 
temps incomplet (voir « Pour en savoir plus » - 

figure 4) ; d’autre part, ils sont positionnés sur 
des grilles de rémunération plus faibles et sans 
règles communes d’avancement ; enfin ils sont 
en moyenne plus jeunes, donc plus nombreux 
à percevoir des salaires de début de carrière. En 
2020, la moitié d’entre eux gagnent un salaire 
net moyen inférieur à 1 760 euros par mois.

Le salaire net des enseignants 
présents en 2019 et 2020 augmente

Chaque année, la population des enseignants 
change : certains quittent le ministère quand 
d’autres arrivent ou reviennent, et, parmi 
ceux qui restent (les « présents-présents »), 
des évolutions de nature statutaire 
(titularisation, changement de corps, grade, 
échelon) ou de rythme de travail viennent 
modifier la rémunération.
Parmi les enseignants rémunérés en 2020 par 
l’Éducation nationale, 95,2 % l’étaient déjà en 
2019. Le salaire net moyen de ces enseignants 
(2 560 euros) augmente de 2,3 % en euros 
constants par rapport à 2019 (i.e. en tenant 
compte du poids de l’inflation qui s’élève 

2019 2020

1,3 %

Enseignants présents en 2019 et 2020
� présents-présents �

2,3 %

Ensemble
2020

2 532 €

Ensemble
2019

2 499 €
– 18,7 %

2 507 €

Sortants

2 356 €

2 564 €

Entrants

1 914 €

5,1 %

94
,9

 %

95,2 %
4,

8 
%

 Décomposition de l’évolution du salaire net mensuel moyen entre 2019 et 2020 
 des enseignants qu’ils soient à temps complet, partiel ou incomplet, en euros constants 1
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Professeurs agrégés et de chaire supérieure

 Distribution des salaires nets moyens des enseignants, qu’ils soient à temps complet, 
partiel ou incomplet, en 2020
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à 0,5 % en 2020) � figure 5. Les 4,8 % autres 
sont des enseignants rémunérés en 2020 par 
l’Éducation nationale mais qui ne l’étaient 
pas l’année précédente (nouveaux lauréats 
aux concours enseignants, contractuels, etc.), 
gagnant en moyenne 1 910 euros par mois. 
Quant aux enseignants présents en 2019 qui 
ne le sont plus en 2020 (départs à la retraite, 
non renouvellement de contrat pour les 
contractuels, etc.), ils gagnaient en moyenne 
2 360 euros mensuels en 2019. Ainsi, les 
nouveaux enseignants ont un salaire moyen 
plus faible de 19 % à celui que percevaient les 
enseignants partis, en raison principalement 
de la différence d’ancienneté.
Si on compare le salaire net moyen de 2019 et 
celui de 2020, on constate une hausse de 1,3 %. 
Cette augmentation est moins forte que celle 
que constatent, en moyenne, les enseignants 
présents en 2019 et 2020 (1,3 % contre 2,3 %), 
le renouvellement des populations tirant à la 
baisse l’évolution globale.

Une évolution marquée par le 
protocole « Parcours professionnels, 
carrières et rémunérations » (PPCR)

Dans la suite de la note, le champ retenu est 
celui des enseignants « présents-présents ». 
L’augmentation moyenne de 2,3 % en euros 
constants est à la fois le reflet des évolutions 
réglementaires (voir « Pour en savoir plus » - 

figure 6), mais également de changements 
de situation individuelle. L’ensemble des 
évolutions sont exprimées en euros constants, 
tenant compte du poids de l’inflation en 2020.

En 2020, le protocole « Parcours professionnels, 
carrières et rémunérations » (PPCR) se poursuit : 
revalorisation des carrières salariales traduite 
par une revalorisation indiciaire (voir « Pour 

en savoir plus » - figures 6 et 7), augmentation 
des taux de rémunération des heures 
supplémentaires annualisées (HSA) pour 
les professeurs certifiés, d’EPS et de lycée 
professionnel (+ 0,6 %), relèvement des taux 
d’accès à la classe exceptionnelle pour les 
titulaires (+ 1,4 point dans le premier degré ; 
+ 0,6 point dans le second degré).

Par ailleurs, le taux d’accès à la hors classe 
a augmenté pour les professeurs des écoles 
(+ 1,9 point par rapport à 2019).

En parallèle, 2020 a été marquée par 
l’extension en année pleine de la seconde 
vague de revalorisation de l’indemnité REP+ 
à la rentrée 2019 et par l’introduction d’une 
prime exceptionnelle « Covid-19 », d’un 
montant allant de 330 euros à 1 000 euros. 
Par ailleurs, les professeurs des écoles chargés 
d’une direction d’école ont perçu une 
indemnité exceptionnelle de direction à la 
rentrée 2020. Enfin, dans le second degré, 
le plafond de défiscalisation des heures 
supplémentaires a été relevé à 7 500 euros 
nets annuels (contre 5 000 euros en 2019).

En revanche, l’inflation, bien que moins forte 
par rapport à 2019 (1,1 %), accompagne la 
poursuite du gel du point d’indice, diminuant le 
salaire brut moyen mensuel en euros constants 
d’environ 30 euros pour un titulaire et 20 euros 
pour un contractuel. Enfin, la hausse du taux 
de cotisations sociales salariales au titre de la 
retraite s’est poursuivie pour les titulaires du 
public (+ 0,27 point, taux égal à 11,10 % en 2020), 
réduisant le salaire net d’environ 10 euros.

Pour autant, cette hausse du salaire moyen 
masque des évolutions individuelles 
contrastées, ce que la dernière partie de la 
note vient éclairer.

Des évolutions individuelles de salaire 
contrastées

Parmi les titulaires, 59 % d’entre eux 
observent une hausse de leur salaire net 
en euros constants, 17 % voient leur salaire 
stagner et 24 % leur salaire diminuer 
� figure 8. La part des enseignants titulaires 
ayant connu une hausse de salaire augmente 
de 11 points par rapport à 2018-2019. En 
effet, la revalorisation des grilles indiciaires 
ainsi que le relèvement des taux de passage 
en hors classe et en classe exceptionnelle 
ont dynamisé le traitement principal des 
enseignants. De plus, ces derniers ont pu 
bénéficier de nouveaux gains comme la prime 
« Covid-19 », l’indemnité exceptionnelle de 
direction d’école, ou encore le relèvement 
du plafond de défiscalisation des indemnités 
pour heures supplémentaires.
Parmi les titulaires, l’augmentation du salaire 
net a été plus fréquente pour les enseignants 
du premier degré : 64 % des professeurs des 
écoles, contre 56 % des professeurs certifiés 
et d’EPS, 54 % des PLP, 46 % des professeurs 
agrégés et de chaire supérieure (voir « Pour en 

savoir plus » - figure 9) pour les mêmes raisons 
qui expliquent la hausse plus importante de 
leur salaire net moyen.
Dans le second degré, la part de salaire 
attribuée à la perception de primes pour 
heures supplémentaires et d’indemnité 
de fonction est plus forte, impliquant de 
plus grands contrastes dans les évolutions 
individuelles de salaire. Les professeurs de 
chaire supérieure sont les enseignants pour 
qui la part variable est la plus forte, avec, 
en moyenne, 32 % de primes composant 
le salaire brut. En 2020, alors que les 
opportunités d’effectuer des HSE et des 
heures d’interrogation et de compléter 
son service par des missions particulières 
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POUR EN SAVOIR PLUS

Retrouvez la Note d’Information 22.24, 
ses figures et données complémentaires sur

education.gouv.fr/etudes-et-statistiques

ont été freinées, 40 % des professeurs de 
chaire supérieure et agrégés, 32 % des 
professeurs certifiés et d’EPS et 29 % des 
professeurs de lycée professionnel ont vu leur 
salaire diminuer : pour plus de 80 %, cette 
diminution s’explique par une baisse des 
rémunérations pour heures supplémentaires.
Parmi les contractuels de 2019 encore payés 
par le ministère en 2020, 50 % d’entre eux 
observent une hausse de leur salaire net (liée 
principalement à leur titularisation) quand 
43 % connaissent une baisse de salaire (dont 
32 % d’au moins 5 %). Cette dernière est 
principalement liée à l’augmentation des 
temps incomplets, mais également, pour une 
minorité, au passage du secteur public vers le 
secteur privé, où les taux de cotisations pour la 
retraite complémentaire sont plus élevés et les 
traitements de base généralement plus faibles.

Des changements de situation 
individuelle à l’origine de fortes 
progressions de salaire

Ces évolutions du salaire reposent sur des 
évolutions des situations individuelles, qu’on 
peut classer en trois grands ensembles : ce 
qui relève de l’avancement de l’enseignant 
(titularisation de contractuels, avancement 
ou promotion de titulaires via un changement 
de corps, grade ou échelon) ; ce qui relève du 
rythme du travail (recours ou non au temps 
partiel, exercice à temps incomplet) ; enfin, 
ce qui relève des situations propres à chacun : 
changement de poste ou de fonction, qui 
impacte la perception de primes (direction 

d’école dans le premier degré, affectation en 
éducation prioritaire, etc.), modification du 
nombre d’heures supplémentaires effectuées, 
évolution du foyer familial modifiant le 
supplément familial de traitement ou encore 
déménagement occasionnant une perception 
différente de l’indemnité de résidence 
(ou de cherté de la vie dans les DROM). 
Ces changements ont des impacts plus ou 
moins importants sur l’évolution du salaire, 
à la hausse comme à la baisse. Comme 
précédemment, il s’agit d’évolutions en euros 
constants.
En 2020, 29 % des titulaires ont bénéficié d’un 
avancement sans modification du rythme 
de travail. La moitié d’entre eux gagnent au 
moins 5,5 % de plus en 2020 � figure 10. Cette 
évolution reflète bien celle des enseignants 
ayant changé d’échelon, avancement le plus 
fréquent. Parmi les enseignants ayant changé 
de corps, la moitié ont au moins gagné 8,3 % 
de plus qu’en 2019. Quant à ceux ayant 
changé de grade (6 %), la moitié a au moins 
gagné 4,9 % de plus qu’en 2019.
Par ailleurs, parmi les 5 % d’enseignants 
titulaires dont le temps de travail a diminué 
en 2020, la moitié d’entre eux ont enregistré 
une baisse de plus de 7,4 % de leur salaire net, 
tandis que les 3 % dont la quotité de travail a 
augmenté ont, en médiane, gagné au moins 
13,9 % de salaire net en plus.
En l’absence d’évolution en termes de corps, 
grade, échelon et de rythme de travail (ce qui 
concerne 63 % des titulaires 2019 toujours 
présents en 2020), la moitié des enseignants 
enregistrent une évolution annuelle de leur 
salaire net supérieure à 1,0 %.

Avec un salaire net moyen de 1 790 euros par 
mois, la moitié des enseignants contractuels 
en 2019 toujours présents en 2020 ont 
enregistré une hausse de salaire d’au moins 
0,9 %. La titularisation pour 9 % d’entre eux 
et l’augmentation de la quotité pour 12 % 
d’entre eux sont à l’origine des plus fortes 
augmentations salariales. �

Titulaires 2 Contractuels 3

Effectifs 
(en %)

Médiane  
des évolutions 
du salaire net

Salaire 
net  

mensuel 
2020

Effectifs 
(en %)

Médiane  
des évolutions 
du salaire net

Salaire 
net  

mensuel 
2020

Ensemble des enseignants rémunérés en 2018 et en 2019 100,0 2,0 2 622 100,0 0,9 1 793 

Enseignants sans avancement 4 et dont le rythme de travail 5 n'a pas changé 63,0 1,0 2 661 45,5 - 0,8 1 858 

Enseignants ayant seulement bénéficié d'un avancement 29,2 5,5 2 685 17,9 5,4 1 999 
Enseignants dont seul le rythme de travail a changé 5,2 - 2,2 2 079 27,1 1,1 1 584 
Enseignants ayant bénéficié d'un avancement et dont le rythme de travail a changé 2,6 1,4 2 074 9,5 10,7 1 690 
Enseignants ayant bénéficié d'un avancement 31,8 27,4 
Titulaires ayant changé de corps en 2020 0,4 8,3 2 895 
Titulaires ayant changé de grade en 2020 5,7 4,9 3 196 
Titulaires ayant changé d'échelon en 2020 25,7 5,6 2 506 
Contractuels titularisés en 2020 8,5 13,1 1 956 
Contractuels ayant changé d'indice en 2020 18,8 4,0 1 863 
Enseignants dont le rythme de travail a changé 7,8 36,6 
Augmentation de la quotité de travail 2,5 13,9 2 326 12,2 19,6 1 908 
Diminution de la quotité de travail 5,4 - 7,4 1 963 24,4 - 4,7 1 464 
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Réf. : Note d’Information,��5�11&16& DEPP

 Évolutions de salaire net en euros constants selon les changements intervenus à un niveau individuel pour les enseignants 1 � 10

AVERTISSEMENT
Des approches différentes.

Dans l’Insee Première n° 1914 sur les  
« Salaires dans la fonction publique 
d’État » publié en juillet 2022 par l’Insee, 
le salaire moyen des enseignants en 2020 
est de 2 700 euros nets mensuels, contre 
2 532 euros ici. Les écarts proviennent 
de différences de champ et de calcul. 
Notre champ est restreint aux enseignants 
des premier et second degrés public et 
privé du ministère chargé de l’Éducation 
nationale ; celui de l’Insee Première inclut, 
en plus des enseignants de l’Éducation 
nationale, ceux d’autres ministères 
(Enseignement supérieur, Agriculture, etc.). 
De plus, le salaire net calculé par l’Insee est  
un salaire par poste en équivalent temps 
plein, tandis que cette étude repose sur  
des salaires par personne.
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13 Les salaires des enseignants

Il n’existe pas de mesure statistique unique du salaire d’un ensei-
gnant. Le salaire net en équivalent temps plein (EQTP) est un sa-
laire théorique approprié pour des comparaisons dans le temps ou 
entre corps, professions. Le salaire brut des actifs à temps plein est 
utilisé pour les comparaisons internationales. Enfin, à la différence 
des salaires statutaires, les salaires effectifs observés dépendent de 
la structure actuelle de la population des enseignants. 

En 2020, les enseignantes perçoivent 90 % du salaire 
net moyen EQTP des enseignants

En 2020, dernière année disponible des données issues du système 
d’information sur les agents des services publics (Siasp) sur les-
quelles reposent ces résultats, un enseignant de l’éducation natio-
nale des secteurs public et privé sous contrat perçoit en moyenne 
un salaire net EQTP de 2 640 euros par mois. L’écart entre les femmes 
et les hommes est de près de 300 euros mensuels � 13.1. En effet, les 
enseignantes sont moins nombreuses parmi les professeurs agrégés 
et de chaire supérieure, dont la grille de rémunération est plus favo-
rable que celle des autres corps. De plus, elles sont moins souvent 
sur des postes offrant des possibilités de compléments de salaires 
(indemnité de direction d’école dans le premier degré, indemnités 
pour missions particulières dans le second degré). Par ailleurs, exer-
çant plus souvent à temps partiel et dans le premier degré, elles 
perçoivent moins de rémunérations pour heures supplémentaires. 

En effet, jusqu’en 2020-2021, les enseignants à temps partiel ne 
pouvaient effectuer d’heures supplémentaires. Enfin, elles sont plus 
nombreuses dans l’enseignement privé sous contrat, aux cotisations 
plus élevées que celles auxquelles sont assujettis les fonctionnaires.

En 2020, la France est en retrait sur les salaires 
statutaires de début et de milieu de carrière

En France, le salaire statutaire brut des enseignants du secteur pu-
blic du préélémentaire et de l’élémentaire en 2020-2021, dernière 
année disponible en comparaison internationale, est relativement 
bas en début et en milieu de carrière, en tenant compte des diffé-
rences de pouvoir d’achat entre les pays � 13.2. Dans l’enseigne-
ment élémentaire, les enseignants en France commencent leur car-
rière avec un salaire inférieur à la moyenne UE-22. L’écart en faveur 
de leurs confrères européens est encore plus important en milieu 
de carrière et les enseignants français comblent à peine le retard en 
matière de rémunération en fin de carrière. À ce niveau d’enseigne-
ment, les enseignants en Allemagne perçoivent plus que le double 
du salaire des enseignants en France durant la première partie de 
carrière, à ancienneté égale. La place internationale de la France 
est moins défavorable dans le préélémentaire car les enseignants y 
détiennent des qualifications plus élevées que dans d’autres pays.
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13
Les salaires effectifs en France en 2019 sont en dessous 
de ceux de nombreux pays européens

En 2019, dernière année disponible en comparaison internationale, 
le salaire effectif brut moyen des enseignants dans l’enseignement 
élémentaire public est plus élevé en France qu’en Italie, mais plus 
faible qu’en Allemagne ainsi qu’au Portugal, pays où la priorité au 
primaire est très visible � 13.3. Dans le second cycle général de 
l’enseignement secondaire, les enseignants français ont un salaire 
effectif supérieur à celui de leurs homologues portugais. Cette si-
tuation de la France en 2019 par rapport aux autres pays s’explique 
avant tout par les écarts importants de rémunération entre ensei-
gnants français des premier et second degrés. En effet, les grilles 
de rémunération et la rémunération apportée par les heures sup-
plémentaires sont plus avantageuses dans le second que dans le 
premier degré.

En Europe, le salaire effectif des enseignants âgés 
de 25 à 64 ans est souvent inférieur à celui des actifs 
diplômés de l’enseignement supérieur

En 2020-2021, le salaire effectif moyen des enseignants de l’ensei-
gnement élémentaire âgés de 25 à 64 ans est inférieur au revenu 
moyen des actifs diplômés de l’enseignement dans une large majo-
rité de pays de l’Union européenne : en France, le rapport est de 

78 % � 13.4. Ce rapport s’améliore toutefois généralement avec 
le niveau d’éducation auquel l’enseignant exerce. En France, par 
exemple, le salaire des enseignants du premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire (collège) correspond à 87 % de celui des actifs di-
plômés, et on observe une quasi-parité pour les enseignants du se-
cond cycle de l’enseignement secondaire (lycée) (97 %). Le Portugal 
fait partie des pays européens où le salaire des enseignants est le 
plus favorable par rapport aux revenus moyens des autres actifs, 
et dépasse même ce dernier dans l’ensemble des niveaux d’éduca-
tion. Le rapport y est respectivement de 133 %, 137 % et 144 % dans 
l’élémentaire, le premier et le second cycle du secondaire. Ceci 
illustre un choix fort du Portugal. �

– Defresne M., 2022, « L’évolution du salaire des enseignants entre 2019 et 2020 », 
Note d’Information, n° 22.24, DEPP.
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Éducation & formations, n° 96, DEPP.
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 Salaire effectif moyen brut des enseignants âgés de 25 à 64 ans 
 dans l’UE, selon le niveau d’enseignement, secteur public, 
 en 2020-2021 (France 2019) (en US $, en PPA)
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Méthodologie et définitions p. 90
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La méthodologie internationale

Les données collectées conjointement par 
l’OCDE et Eurydice portent sur les enseignants 
dits � pleinement qualifiés � (titulaires en France) 
de l’enseignement scolaire public, exerçant 
à temps plein. Les salaires statutaires� portent 
sur les enseignants majoritaires à chaque niveau 
d’enseignement, soit en France les professeurs des 
écoles dans le premier degré public et les professeurs 
certifiés dans le second degré public. Les salaires 
effectifs� portent sur l'ensemble des enseignants 
à chaque niveau d'enseignement (ensemble 
des titulaires en France, y compris les professeurs 
agrégés dans le second degré) et sont les salaires 
moyens bruts observés (avec primes, allocations, 
rémunération des heures supplémentaires).

PROGRESSION DU SALAIRE STATUTAIRE 
AU COURS DE LA CARRIÈRE EN EUROPE

Au cours de l’année scolaire 2020-2021, dans les 22 pays de 
l’Union européenne membres de l’OCDE (UE-22), les ensei-
gnants perçoivent, à ancienneté égale, un salaire statutaire 
généralement plus élevé en CITE 2 qu’en CITE 1 (4.5.1). Il existe 
quelques exceptions à cette règle : en Pologne et au Portu-
gal, il existe une même grille salariale quel que soit le niveau 
d’enseignement, alors qu’en Autriche, le salaire statutaire des 
enseignants de CITE 1 est supérieur à celui des enseignants 
de CITE 2 en début de carrière.

Trois profils de progression du salaire statutaire au cours de la 
carrière s’observent en Europe. Avec la progression � linéaire �, 
présente en Italie, le salaire évolue de manière relativement 
équilibrée du début à la fin de la carrière. La progression � pré-
coce � (Allemagne, Finlande, Pologne) signifie que le salaire 
évolue rapidement en début de carrière, puis stagne ou ralen-
tit entre le milieu et la fin de la carrière. Enfin, une progression 
� tardive � apparaît là où le salaire statutaire des enseignants 
augmente peu en début de carrière, puis accélère nettement 
vers la fin de carrière (Espagne, France, Portugal, Autriche).

En 2020-2021, le salaire statutaire des enseignants en France, 
en Italie et en Pologne est inférieur à la moyenne UE-22 à tous 
les stades de leur carrière, en CITE 1 et en CITE 2. Le salaire 
statutaire en fin de carrière est cependant plus proche de 
la moyenne UE-22 en France, avec moins de 2 000 $ d’écart 
en parité de pouvoir d’achat (PPA)� en CITE 1 et en CITE 2. 
Au Portugal en CITE 1, les salaires sont un peu en dessous de la 
moyenne UE-22 sauf en fin de carrière et sont toujours supé-
rieurs à ceux de la France. Les salaires statutaires les plus élevés 
s’observent en Allemagne, pour ces deux niveaux d’enseigne-
ment et à toutes les étapes de carrière.

UN SALAIRE EFFECTIF DES ENSEIGNANTS 
EN FRANCE INFÉRIEUR À CEUX EN ALLEMAGNE 
OU EN AUTRICHE

Dans la plupart des pays européens, le salaire effectif brut est 
plus élevé lorsque les enseignants exercent à des niveaux d’en-
seignement plus élevés (4.5.2). C’est également le cas en France 
en 2019 (dernière année disponible lors de la collecte de don-
nées). Ici, l’écart de salaires entre les premier et second degrés 
s’explique avant tout par des grilles de rémunération plus 
avantageuses pour les professeurs agrégés et la rémunération 
apportée par les heures supplémentaires dans le secondaire.

Le Portugal présente une situation particulière : en 2021, les 
enseignants de CITE 02 âgés de 25 à 64 ans touchent 4 600 $ 
PPA de plus que leurs collègues du même âge exerçant en 
CITE 1 ; 5 800 $ PPA de plus que ceux de CITE 24 ; 1 900 $ PPA de 
plus que ceux de CITE 34. Cette situation peut s’expliquer en 
partie par l’âge élevé des enseignants au Portugal en CITE 02 : 
53 % des enseignants y ont 50 ans ou plus à ce niveau en 2019-
2020, contre 32 % dans les pays de l’UE 27 en moyenne.

Le salaire effectif brut moyen des enseignants âgés de 25 à 
64 ans est plus faible en France et en Italie qu’en Allemagne 
et en Autriche à chaque niveau d’enseignement. Les ensei-
gnants en Allemagne perçoivent le salaire effectif le plus 
élevé en Europe. Toutefois, ces moyennes nationales peuvent 
cacher des variations infranationales parfois importantes. Par 
exemple, en Allemagne, les rémunérations des enseignants 
sont définies au niveau des États fédérés. Ainsi, selon les grilles 
de rémunérations brutes pour la CITE 1, le salaire des ensei-
gnants de l'État de Berlin est près de deux fois plus élevé que 
celui de leurs homologues dans la Sarre.

UN SALAIRE EFFECTIF DES ENSEIGNANTS 
SOUVENT INFÉRIEUR À CELUI DES ACTIFS 
DIPLÔMÉS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le salaire effectif, et plus largement son attractivité, s’appré-
cie aussi au regard de la rémunération reçue par l’ensemble 
des actifs aux caractéristiques comparables, notamment 
en matière de qualification. En 2020-2021, dans la plupart 
des pays européens, le salaire effectif moyen des enseignants 
âgés de 25 à 64 ans est inférieur au revenu moyen des actifs 
diplômés de l’enseignement supérieur qui travaillent à plein 
temps toute l’année (4.5.3). Le Portugal est le pays européen 
où le salaire effectif des enseignants est le plus favorable par 
rapport au revenu moyen des actifs : il dépasse 130 % à tous 
les niveaux d’enseignement. En Autriche, en France et en 
 Italie, le salaire des enseignants est systématiquement infé-
rieur au revenu des actifs. L’Allemagne présente une situation 
de  quasi-parité à chaque niveau.

Les indicateurs actuellement disponibles ne permettent 
toute fois pas d’éclairer les différences de distribution par 
âge, genre ou encore spécialité d’études entre les enseignants 
et les autres actifs. Or ces aspects peuvent avoir des effets sur 
la comparaison de leurs rémunérations. �

zoom

SALAIRE STATUTAIRE ET SALAIRE EFFECTIF DES ENSEIGNANTS

� Voir la définition p. 82.
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4.5.1  Salaires statutaires du corps majoritaire d'enseignants à différentes étapes de leur carrière en CITE 1 et en CITE 2, en $ US PPA 
en 2020-2021

 � OCDE, Regards sur l'éducation 2022, tableau D3.1. Collecte commune avec Eurydice.

4.5.3  Salaires effectifs des enseignants par niveau d'enseignement, rapportés aux revenus des actifs travaillant à temps plein 
toute l’année et diplômés de l'enseignement supérieur en 2020-2021

 � OCDE, Regards sur l'éducation 2022, tableau D3.2. Collecte commune avec Eurydice.
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4.5.2 Salaires moyens effectifs des enseignants âgés de 25 à 64 ans par niveau d'enseignement, en $ US PPA en 2020-2021
 � OCDE, Regards sur l'éducation 2022, tableau D3.3. Collecte commune avec Eurydice.
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La méthodologie internationale

Les salaires statutaires� portent sur 
les enseignants majoritaires à chaque niveau 
d’enseignement public (professeurs des écoles 
dans le premier degré et professeurs certifiés 
dans le second degré en France). Deux approches 
permettent ici d’observer l’évolution dans le temps 
des salaires statutaires. Une première méthodologie 
présente l’évolution en indice dit � base 100 � : 
dans chaque pays, les salaires en monnaie nationale 
à prix constant pour chaque année sont rapportés 
aux salaires de ce même pays à une année 
de référence fixe (ici, 2014-2015). L’évolution 
de ce rapport est ainsi observée dans chaque pays 
individuellement (4.6.1 et 4.6.2). Une seconde 
méthodologie rapporte les salaires statutaires 
des pays de l’UE-22 à celui des enseignants en France, 
en parité de pouvoir d’achat (PPA)�, à chaque année 
de référence donnée (4.6.3).

LE SALAIRE DES ENSEIGNANTS DÉBUTANTS 
EN AUGMENTATION DEPUIS 2014-2015 
DANS LA PLUPART DES PAYS

Dans l’enseignement élémentaire et le premier cycle du 
secondaire, le salaire statutaire des enseignants débutants a 
augmenté de façon modérée (entre 1 % et 3 %) depuis 2014-
2015 en Espagne et en France mais de manière plus mar-
quée (hausse comprise entre 15 % et 30 %) en Allemagne, en 
Autriche et surtout en Pologne (dans l’élémentaire) au cours 
de cette même période.

L’évolution des salaires statutaires des enseignants débutants 
témoigne dans certains pays des politiques mises en œuvre 
pour améliorer l’attractivité du métier d’enseignant. Par 
exemple, l’Autriche a adopté en 2013 une nouvelle loi fédé-
rale sur les conditions de travail des enseignants (Dienstrechts- 
Novelle 2013 - Pädagogischer Dienst). Entrée en vigueur à partir 
de 2015 et appliquée à tous les nouveaux enseignants à partir 
de 2019-2020, cette loi établit une nouvelle grille indiciaire 
pour la rémunération des enseignants : salaire statutaire des 
débutants plus élevé et sept échelons au cours de l’ensemble 
de la carrière, au lieu d'une augmentation salariale tous les 
deux ans. En Pologne, à partir de 2017, une hausse du traite-
ment de base de tous les enseignants a été actée : celui-ci a 
augmenté de 5,35 % dès 2018, puis de 5 % au début de l’année 
2019 puis de 9,6 % à la fin de l’année 2019 (amendements 
successifs d’une loi du 31 janvier 2005 relative au traitement 
indiciaire de base des enseignants).

LE SALAIRE STATUTAIRE À 15 ANS D’ANCIENNETÉ 
PLUS ÉLEVÉ EN 2020-2021 QU’EN 2014-2015 
DANS TOUS LES PAYS OBSERVÉS

Dans tous les pays présentés et à ces deux niveaux d’enseigne-
ment, le salaire est plus élevé en 2020-2021 qu’en 2014-2015, 
après prise en compte de l’effet de l’inflation. C’est la Pologne 
qui présente la plus forte hausse entre 2014-2015 et 2020-2021 : 
+ 18 % aux deux niveaux d’éducation. En Allemagne, le salaire 
statutaire des enseignants avec 15 ans d’ancienneté a aug-
menté d’environ 10 % à chaque niveau d’enseignement depuis 
2014-2015. En Espagne, en France et au Portugal, la hausse du 
salaire statutaire est respectivement de 5 %, 4 % et 3 % aux deux 
niveaux d’enseignement. En Espagne, un cadre national plurian-
nuel d’augmentation des salaires a été établi à partir de 2018, 
constitué d’un premier volet fixe (1,75 % en 2018, 2,5 % en 2019 
et 2 % en 2020) et d’un second lié à la croissance du PIB ainsi 
qu’au respect du critère européen de déficit public.

L’Italie et la Finlande sont les seuls pays de la figure 4.6.2 où 
le salaire des enseignants a peu augmenté (+ 1 %) au cours 
de la période. Dans le cas de l’Italie, un accord d’avril 2018 
entre le ministère et les partenaires sociaux a permis de dége-
ler les salaires pour la première fois depuis 2009. Tous les 
employés du service public, enseignants inclus quelle que soit 
leur ancienneté, ont vu leurs salaires augmenter de 75 € par 
mois. Une hausse du budget alloué aux enseignants (300 M€) 
permettra d’augmenter les salaires d’environ 100 € par mois 
à partir de 2022, mais cette augmentation n’est pas encore 
visible dans les données de salaire statutaire.

LE SALAIRE STATUTAIRE DES ENSEIGNANTS 
EN ALLEMAGNE PROGRESSE PLUS VITE 
QU’EN FRANCE

L’Allemagne, l’Autriche et l’Espagne présentent des salaires 
statutaires à 15 ans d’ancienneté nettement supérieurs à ceux 
de la France (4.6.3). Cette différence tend à s’accentuer dans 
l’enseignement élémentaire pour l’Autriche depuis 2016-2017, 
alors qu’elle a tendance à se maintenir dans le premier cycle 
du secondaire. L’écart avec l’Espagne se maintient dans l’élé-
mentaire et baisse légèrement dans le secondaire. Le salaire 
statutaire des enseignants en Allemagne représente plus du 
double de celui des enseignants en France en CITE 1 (depuis 
2018-2019) et en CITE 2 (dès 2016-2017). L’écart entre l’Alle-
magne et la France continue de se creuser à ces deux niveaux 
d’enseignement.

Le salaire des enseignants en Pologne, bien qu’inférieur à celui 
des enseignants en France, augmente plus vite que ce dernier 
depuis 2016-2017. En effet, en 2020-2021, le salaire en Pologne 
correspond à 80 % du salaire en France en CITE 1 (70 % en 
2016-2017), et à 74 % en CITE 2 (67 % en 2016-2017). Au Portu-
gal, le salaire est supérieur à celui en France sur l’ensemble de 
la période, mais l’écart tend à diminuer ces dernières années. 
En 2020-2021, le salaire des enseignants au Portugal corres-
pond à 111 % de celui des enseignants en France en CITE 1 
(117 % en 2016-2017) et 103 % en CITE 2 (112 % en 2016-2017). �

zoom

ÉVOLUTION DU SALAIRE STATUTAIRE DES ENSEIGNANTS

� Voir la définition p. 82.
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4.6.1  Évolution des salaires statutaires des enseignants débutants entre 2014-2015 et 2020-2021, dans l'enseignement élémentaire 
et le premier cycle du secondaire (100 % = salaire en 2014-2015)

 � Calculs propres à partir de données Eurydice, Teachers’ and School Heads’ Salaries and Allowances in Europe,  
éditions 2015-2016 à 2020-2021. Collecte commune avec l’OCDE.

4.6.3  Salaire statutaire des enseignants ayant 15 ans d’ancienneté, dans différents pays par rapport à celui des enseignants en France 
depuis 2016-2017, en CITE 1 et en CITE 2

 � Calculs propres d'après OCDE, Regards sur l'éducation, éditions 2018 à 2022. Collecte commune avec Eurydice.
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4.6.2  Évolution des salaires statutaires des enseignants ayant 15 ans d’ancienneté entre 2014-2015 et 2020-2021, dans l'enseignement 
élémentaire et le premier cycle du secondaire (100 % = salaire en 2014-2015)

 � OCDE, Regards sur l'éducation 2022, tableau D3.6. Collecte commune avec Eurydice.
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La rémunération moyenne des enseignants du public selon le corps et l’ancienneté 
 

Le système d’information employé pour les statistiques sur les rémunérations ne comporte pas d’historique 
de carrière. Dans le tableau 1, l’ancienneté est donc approchée par l’échelon théoriquement atteint au bout 
du nombre d’années de carrière considéré. Les salaires présentés sont les salaires versés par l’Éducation 
nationale, à l’exclusion de compléments perçus en dehors du ministère. Afin de s’abstraire des effets de 
composition liés aux temps partiels et incomplets, il s’agit de ssalaires en équivalent temps plein (ainsi, les salaires 
des enseignants à temps partiel ou incomplet sont transformés en salaires à temps plein). 

 

TABLEAU 1 •  Rémunération mensuelle moyenne 2020 des enseignants du secteur public par corps 

 

 
1. Traitement avant tout complément et retenue, obtenu en multipliant l’indice nouveau majoré (INM) par la valeur du point. L’INM est 
fonction du niveau de l’échelon atteint dans la grille indiciaire du corps-grade d’appartenance. 
2. L'indemnité de résidence (IR) et le supplément familial de traitement (SFT) sont exclus du montant des primes et indemnités.  
3. Les indices accessibles en classe exceptionnelle ne sont pas retenus, dans la mesure où l'accès à ce grade n'est pas garanti pour tous. 
► Unité : salaire en euros EQTP. 
► Champ : France métropolitaine et DROM (hors Mayotte). Public. 
► Source : Insee, Système d'information sur les agents des services publics (Siasp). Traitement DEPP. 

Corps Grade Echelon
Indice 

nouveau 
majoré (INM) 

Indice atteint théoriquement 
au bout de … années après 

titularisation

Traitement 
principal2

Primes et 
indemnités3 Salaire net4

Classe normale 01 390 Stagiaire 1 879 185 11 700
Classe normale 02 441 1ère année de titularisation 2 055 313 11 961
Classe normale 05 476 5 ans d'ancienneté 2 239 289 22 067
Classe normale 07 519 10 ans d'ancienneté 2 438 294 22 250
Classe normale 11 673
Hors classe 04 715
Hors classe 06 806 Fin de carrière5 3 795 317 33 320
Classe normale 01 390 Stagiaire 1 863 161 11 667
Classe normale 02 441 1ère année de titularisation 2 085 391 22 056
Classe normale 05 476 5 ans d'ancienneté 2 238 494 22 251
Classe normale 07 519 10 ans d'ancienneté 2 437 507 22 432
Classe normale 11 673
Hors classe 04 715
Hors classe 06 806 Fin de carrière5 3 775 481 33 445
Classe normale 01 390 Stagiaire 1 847 162 11 666
Classe normale 02 441 1ère année de titularisation 2 078 410 22 072
Classe normale 05 476 5 ans d'ancienneté 2 230 549 22 291
Classe normale 07 519 10 ans d'ancienneté 2 435 516 22 438
Classe normale 11 673
Hors classe 04 715
Hors classe 06 806 Fin de carrière5 3 773 438 33 403
Classe normale 01 390 Stagiaire 1 902 200 11 737
Classe normale 02 441 1ère année de titularisation 2 097 434 22 130
Classe normale 05 476 5 ans d'ancienneté 2 259 571 22 354
Classe normale 07 519 10 ans d'ancienneté 2 457 643 22 593
Classe normale 11 673
Hors classe 04 715
Hors classe 06 806 Fin de carrière5 3 790 585 33 549
Classe normale 01 450 Stagiaire 2 189 210 11 957
Classe normale 02 498 1ère année de titularisation 2 392 560 22 442
Classe normale 05 579 5 ans d'ancienneté 2 752 698 22 862
Classe normale 07 659 10 ans d'ancienneté 3 099 785 33 244
Classe normale 11 830 25 ans d'ancienneté 3 886 773 33 841
Hors classe 04 890, 925, 972 Fin de carrière5 4 457 726 44 231

P. de chaire supérieure -- 06 890, 925, 972 Fin de carrière5 4 521 2 130 55 635

P. certifiés

P. des écoles

2 9082843 31125 ans d'ancienneté

25 ans d'ancienneté 3 1135003 304

5153 314

P. agrégés

P. de lycée pro.

P. d'EPS

25 ans d'ancienneté

25 ans d'ancienneté 3 2175973 324

3 145



 

 

Évolution des rémunérations par corps depuis 20 ans 
 
Sur une période aussi longue, les données dont on dispose, reprises dans le tableau ci-dessous, sont celles de 
salaires bruts statutaires, pour quelques corps, à différents moments de leur carrière. Le salaire statutaire est 
la rémunération brute, perçue par un agent à temps plein, tel que prévue dans les barèmes officiels. 

 

TABLEAU 1 •  Montants en euros courants du salaire brut statutaire mensuel des enseignants 

 
11. Le salaire statutaire des professeurs des écoles se compose comme suit : traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + 
indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves (ISAE - depuis 2013) + prime d’équipement informatique (versée en février 
2021 pour l’année scolaire 2020-2021) + prime d’attractivité (entrée en vigueur en mai 2021 ; début de carrière et 10 ans de 
carrière). 
2. Le salaire statutaire des professeurs certifiés, d’EPS, de lycée professionnel et des professeurs agrégés se compose comme 
suit : traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) + rémunération 
d’une heure HSA (une à partir de 2014, deux HSA à partir de 2019) + prime d’équipement informatique (versée en février 2021 
pour l’année scolaire 2020-2021) + prime d’attractivité (entrée en vigueur en mai 2021 ; début de carrière et 10 ans de carrière). 
► Note : les salaires calculés font référence à une année scolaire. Ainsi, 2000 correspond à 2000-2001, [...], 2020 à 2020-2021. 
Les éléments réglementaires intervenant en cours d'année sont proratisés selon la durée concernée. Par exemple, la prime 
d'attractivité entrée en vigueur en mai 2021 est incluse à hauteur de 4/12ème de son montant sur l'année 2020-2021. 

 Source : DEPP. Traitement DEPP. 
 

TABLEAU 2 •  Évolution du salaire brut statutaire, en euros courants et en euros constants 

 

 

2000 2010 2017 2018 2019 2020

Début de carrière 1 695 1 914 2 159 2 175 2 183 2 237
10 ans d’exercice 2 126 2 310 2 490 2 506 2 539 2 580
15 ans d’exercice 2 280 2 478 2 660 2 676 2 715 2 746
Fin de carrière 3 365 3 655 3 846 3 861 3 895 3 969
Début de carrière 1 787 2 014 2 274 2 290 2 394 2 448
10 ans d’exercice 2 218 2 410 2 604 2 621 2 750 2 792
15 ans d’exercice 2 373 2 578 2 774 2 791 2 926 2 958
Fin de carrière 3 457 3 754 3 971 3 988 4 126 4 202
Début de carrière 2 145 2 382 2 594 2 611 2 757 2 812
10 ans d’exercice 2 820 3 064 3 317 3 334 3 505 3 547
15 ans d’exercice 3 031 3 292 3 549 3 565 3 743 3 774
Fin de carrière 4 231 4 595 4 850 4 866 5 027 5 042

Professeurs 
certifiés, 

d'EPS et PLP2

Professeurs 
des écoles1

Professeurs 
agrégés2

2000-
2020

2010-
2020

2017-
2018

2018-
2019

2019-
2020

2000-
2020

2010-
2020

2017-
2018

2018-
2019

2019-
2020

Début de carrière 32% 17% 1% 0% 2% 1% 6% -1% -1% 2%
10 ans d’exercice 21% 12% 1% 1% 2% -7% 1% -1% 0% 1%
15 ans d’exercice 20% 11% 1% 1% 1% -8% 0% -1% 0% 1%
Fin de carrière 18% 9% 0% 1% 2% -10% -2% -1% 0% 1%
Début de carrière 37% 22% 1% 5% 2% 5% 10% -1% 3% 2%
10 ans d’exercice 26% 16% 1% 5% 2% -4% 5% -1% 4% 1%
15 ans d’exercice 25% 15% 1% 5% 1% -5% 4% -1% 4% 1%
Fin de carrière 22% 12% 0% 3% 2% -7% 1% -1% 2% 1%
Début de carrière 31% 18% 1% 6% 2% 0% 7% -1% 4% 1%
10 ans d’exercice 26% 16% 1% 5% 1% -4% 5% -1% 4% 1%
15 ans d’exercice 25% 15% 0% 5% 1% -5% 4% -1% 4% 0%
Fin de carrière 19% 10% 0% 3% 0% -9% -1% -1% 2% 0%

 Source : DEPP. Traitement DEPP.

En euros constantsEn euros courants

Professeurs 
des écoles

Professeurs 
certifiés, 

d'EPS et PLP

Professeurs 
agrégés
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Publications et archives 
Retrouvez toutes les publications et archives de la DEPP sur 
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Jeux de données en open data  
Retrouvez tous les jeux de données de la DEPP en open data sur 

data.education.gouv.fr
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